
Vous souhaitez proposer des animations  
autour de l’Euro 2016 de football ?
Nous voulons que chacun puisse participer à la fête ! 
Rendez-vous sur :
www.sports.gouv.fr/tousprets
Déposez vos dossiers auprès de votre DDCS(PP)* ou du district de football 
dont vous dépendez entre le 1er juillet 2015 et le 1er mars 2016.
* Direction départementale de la cohésion sociale (et de la protection des populations)
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